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Huit élus provenant de
Nive-Adour siègent au
conseil communautaire

d e  l a  CA P B .  D e u x  d e  M o u -
guerre, deux de Saint-Pierre-
d’Irube, et un de chacun des vil-
lages de Lahonce, Urcuit, Urt et
Villefranque. Celui qui obtient
la meilleure note est le maire
de Mouguerre Hirigoyen, égale-
ment vice-président de la CAPB.
Il finit à la 13e place générale. Il
e s t  s u iv i  p a r  Je a n - M a r i e
Eyharts (33e), Alain Iriart (41e),
Michel Thicoipe (51e) et Pierre
Guillemotonia (121e). Trois élus
ont assisté à moins de deux
réunions sur trois  : Lataillade,
Bidégaray et Saint-Esteven qui
f i n i s s e n t  r e s p e c t ive m e n t
aux 154e, 182e et 213e places. La
m o ye n n e  d e s  é lu s  d e  N ive -
Adour dans le Conseil commu-
n a u t a i r e  d e  l a  CA P B  e s t
de 15,3/20.

Quant à  la  partic ipation en
conseil permanent où siègent
c i n q  é lu s  d e  c e  p ôle ,  o n  r e -
trouve avec 20/20 Roland Hiri-
goyen, puis Alain Iriart 19, Marc
Saint-Esteven 16,3, Barthélémy
Bidégaray 15,2 et enfin Pierre
Guillemotonia 14,5/20. La note
moyenne correspondant à la
p r é s e n c e  d e s  é lu s  d e  N ive -
Adour au conseil permanent de
la CAPB est de 17/20.

Deux élus ont répondu aux solli-
c itations de MEDIABASK.  Le
maire de Lahonce Pierre Guille-
motnia se félicite de cette en-
quête car “l’exercice de signalisa-
tion et de questionnement relatif
à l’assiduité est louable sachant
qu’il faut toujours assumer ses
actes (ou non actes) en particu-
lier dans l’action publique”. Il
pense avoir  été  “assidu aux
conseils communautaires, avec
deux ou trois absences avec rem-
placement systématique par ma
suppléante, avec quelques dé-
parts prématurés dus à des obli-
gations communales (réunions,

mariages…)”. Il ajoute “quelques
absences en conseil permanent
dues à la préférence donnée à
des réunions municipales”. Pour
être exact,  il  a été absent au
conseil communautaire à deux
reprises de manière totale, et
partiellement à huit réunions
différentes, ce qui l’amène au
taux de 26 % d’absentéisme.
Concernant les absences de ses
collègues, il “ne portera pas de
jugement sur le niveau d’assi-
duité de mes collègues. La rete-
nue sur indemnité peut-être une
solution pour améliorer l’assi-
duité mais est complexe et sensi-
ble à mettre en place”. Il suggère
de la remplacer “par une espèce
de jeton de présence”.

Autre élu à avoir souhaité nous
répondre, Marc Saint-Esteven est
élu municipal à Villefranque. Il
“ne partage pas ces résultats” car
“ils ne prennent en compte que le
conseil  communautaire et le
conseil permanent. Or être élu
communautaire, c’est une impli-
cation de tous les jours et à diffé-
rents stades”.

Il indique qu’ “à part une fois, le
siège de Villefranque a toujours
été occupé, soit par le maire, soit
par moi. Moitié moitié chacun”.
Le représentant de Villefranque
explique que “lorsqu’une délibé-
ration du conseil communau-
taire concerne le PLU d’une com-
mune où les statuts de la CAPB,
une conférence des maires a lieu
de 8 heures à 9 heures, avant le
conseil communautaire”. Les élus
municipaux ne peuvent pas par-
ticiper à ces “conférences de
maires” où seuls les maires sont
autorisés à aller.

Le maire de Villefranque Robert
D u f o u r c q  é t a n t  p r é s e n t  à
Bayonne, il enchaine ainsi avec
l e  c o n s e i l  c o m m u n a u t a i r e
comme représentant de la com-
mune.  Selon Saint-Esteven,
cette  situation “est  rare car

nous sommes juste quatre ou
cinq communes où le  maire
n’est pas le représentant de la
commune au conseil commu-
nautaire”. Saint-Esteven reste
persuadé que la nomination
d’un élu municipal au conseil
communautaire “est une très
bonne solution par rapport au
cumul des mandats et à la dis-
ponibilité des élus”. Concernant
sa présence au conseil perma-
nent, il y est “presque tout le
temps. Quand je manque, c’est
que j’ai une réunion en parallèle
sur ma commune”. Les chiffres
le confirment. Saint-Esteven
met en avant un troisième ni-
veau de réunion, “les commis-
sions”. Elles ont lieu à Bayonne,
Hasparen, Mouguerre, Saint-
Jean-le-Vieux... L’élu se défend  :
“Si je n’ai pas une réunion en
parallèle sur ma commune, j’y
suis tout le temps. Car je repré-
sente plus que ma commune, je
représente le pôle Nive-Adour”.
A cela s’ajoutent les réunions

du pôle Nive-Adour qui “ont
lieu 12 à 15 fois par an, afin de
défendre nos intérêts lors des
conseils permanents et commu-
nautaires”, celles du bureau du
SCOT et de son conseil syndical
(à peu près six réunions par an
pour le bureau et trois à quatre
conseils syndicaux), celles “du
comité de pilotage de la nou-
velle zone d’activité Duboscoa 2,
environ quatre réunions par
an”, et la gestion des dossiers.
Sans parler de “la remontée des
doléances des administrés de
Villefranque vers la CAPB”. 

Pour Saint-Esteven, “les conseils
c o mmu n au tai res  et  perma-
nents ne sont que l’aboutisse-
ment du travail de terrain de
tous les jours. Les administrés
v i e n n e n t  n o u s  v o i r  à  Vi l l e -
franque pour des problèmes de
ramassage d ’ordures  ména-
gères, gestion de notre déchette-
rie, gestion de nos zones d’acti-
vités, attributions des places en

crèches, sport et musique dans
nos écoles communales, assai-
nissements collectifs et auto-
nomes, adduction d’eau pota-
ble… Toutes les compétences de
la CAPB”. Concernant les indem-
nités,  Saint-Esteven indique
“avoir  la  même paie que les
simples élus du conseil commu-
nautaire .  Or  je  partic ipe au
conseil permanent en plus et à
beaucoup d’instances. Il faut sa-
voir que notre salaire paie nos
déplacements car il n’y a pas de
dédommagements à ce niveau
là non plus, et pourtant, le Pays
B a s q u e  e s t  g r a n d ! ”.  U n  é lu
communautaire qui a été pré-
sent à 25 réunions durant ces
trois années a en effet eu une
rémunération identique à un
élu du conseil permanent qui a
dû assister à 53 réunions sur la
même période. Et ce quels que
soient sa commune de rési-
dence ou son engagement par
ailleurs dans les commissions
ou les pôles.

POLE NIVE ADOUR Commune
Absences en conseil

communautaire
Note

sur 20

ROLAND HIRIGOYEN MOUGUERRE 0,20% 20

JEAN-MARIE EYHARTS MOUGUERRE 8,00% 18,4

ALAIN IRIART ST PIERRE D'IRUBE 9,60% 18,1

MICHEL THICOIPE ST PIERRE D'IRUBE 11,56% 17,7

PIERRE GUILLEMOTONIA LAHONCE 26,12% 14,8

ROBERT LATAILLADE URT 34,20% 13,2

BARTHÉLÉMY BIDEGARAY URCUIT 44,00% 11,2

MARC SAINT ESTEVEN VILLEFRANQUE 56,64% 8,7


